COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 15 DECEMBRE 2011

Nombre de Conseillers  : 29

Date de la convocation  : 8 décembre 2011

	Présents :

	Mmes : Danielle COSTE, Martine BONNAUD, Dominique BABE, Danièle POTIRON, Marie-Claire DARIER, Christiane BUISSONNET, Simone DEVERS, Jacqueline GIRARD, Alexandra BUTIN.

MM. : Jean-Claude TALBOT, Claude COLIN, Eddie BREVALLE, Thierry HAON, André WELSCH, Paul COSTE, Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Florent RIVOIRE, André CARTERON, Robert DORNE, Daniel BONNET, Guy COLLIN, Jean-Michel LILLO.

	
	

	Excusés pouvoir :
	Mmes Claudie POMMIER (pouvoir à Dominique BABE), Christiane PUTHOD (pouvoir à Marie Claire DARIER), Fabienne PANSIER (pouvoir à Daniel BONNET), Marie-Christine DEBOST (pouvoir à Robert DORNE).

MM. Alain VIOLLET (pourvoir à Danielle COSTE), Roger VINCENT (pouvoir à André CARTERON).

	
	

	Secrétaire de séance :
	Mme Simone DEVERS.


Le conseil municipal réuni en séance publique à 20 heures, à la salle des Fêtes le 15 décembre 2011 :

	
	
	

	ACCUEILLE
	:
	Monsieur Jean-Michel LILLO, né le 19 octobre 1948 à ORAN (Algérie), Retraité, comme conseiller municipal, en vertu des dispositions de l’article L 270 du Code Electoral.

	
	
	

	ADOPTE
	:
	Le procès-verbal de la séance du 24 novembre 2011.

	
	
	

	PREND NOTE
	:
	Du compte rendu de délégation effectué par Monsieur le Maire.

	
	
	

	PREND NOTE
	:
	Du rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement.

	
	
	

	DESIGNE
	:
	Au scrutin public Monsieur Jean-Michel LILLO en qualité de membre des commissions « Communication – Animation municipale » et            « Urbanisme – Patrimoine Communal ».

	
	
	

	DEBAT
	:
	Des orientations budgétaires pour l’année 2012.

	
	
	

	EFFECTUE
	:
	Des ouvertures et des transferts de crédits sur l’exercice 2011.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	La clôture du Plan Pluriannuel d’Investissement 2008-2011 relatif au projet Jean-Jaurès.


	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à engager les dépenses d’investissement, avant le vote du budget primitif 2012, en dessous des limites fixées par la réglementation, soit à une hauteur de 10% (hors crédits afférents au remboursement de la dette) c'est à dire à un total de 164 789 € maximum ; AFFECTE cette somme ; AUTORISE Monsieur le Maire ou, en cas d’empêchement, un Adjoint, à signer, au nom et pour le compte de la Commune, toutes pièces, de nature administrative, technique ou financière, nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

	
	
	

	ADMET
	:
	En non-valeur le titre de recette 1392/2011 pour un montant de 167,00 €.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire par délégation, pour la durée de son mandat, à renouveler les adhésions aux associations dont la commune est membre ; DIT que les compétences déléguées lors de la délibération n° 088/2009 du conseil municipal du 8 septembre 2009 demeurent inchangées.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	L’abrogation de la régie de recettes pour la perception des droits de place de l’aire d’accueil provisoire des gens du voyage à compter du                      31 décembre 2011 ; APPROUVE l’abrogation des arrêtés n° 31/2009 du  4 juin 2009 et n° 246/2009 du 4 juin 2009 précisant le fonctionnement de la régie de recettes pour la perception des droits de place de l’aire d’accueil provisoire des gens du voyage à compter du 31 décembre 2011 ; AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents pour abroger la régie.

	
	
	

	REJETE
	:
	Dans le cadre du projet du Contournement Ferroviaire de l’Agglomération Lyonnaise, tout projet niant les droits des habitants du « Grand Est Lyonnais » et des communes des deux Rives du Rhône en termes, notamment, de santé et de sécurité ;  REJETE tout projet créateur de risques sur le « Grand Est Lyonnais » et les communes des deux Rives du Rhône, zone à fort potentiel environnemental (zones Natura 2000, Réserves Naturelles, Arrêtés de Protection de Biotope, différents sites classés en Espaces Naturels Sensibles ou ZNIEFF) ainsi que d’une formidable richesse aquifère (zones de captage d’eau potable : 70% des réserves en eau de l’agglomération lyonnaise) ; PREND ACTE de l’opposition des différents conseils municipaux présents à un projet ignorant les droits des habitants du « Grand Est Lyonnais » et des communes des deux Rives du Rhône ; PREND ACTE de la volonté des conseils municipaux présents, d’inscrire la zone des 4 chênes dans l’enveloppe verte à préserver, classement compatible avec la DTA de l’agglomération lyonnaise pour des raisons de protection environnementale durable (nappe phréatique de l’Est Lyonnais, SAGE de l’Est Lyonnais) ; REJETE le doublement de la ligne Lyon Chambéry et le renforcement de facto du trafic sur les voies ferrées existantes ; Se PRONONCE pour une réalisation globale, la plus rapide possible, d’un réel Contournement fret Ferroviaire de l’Agglomération Lyonnaise, du Nord au Sud, impactant au minimum les populations présentes sur ce secteur et reliant le secteur d’Ambérieu en Bugey au Nord au secteur de Saint Rambert d’Albon au Sud par un tracé le plus à l’Est possible, dans le cadre de l’hypothèse Ligne à Grande Vitesse Paris Marseille / Valloire présentée par Réseau Ferré de France.


	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Association Le Polaris de Corbas, pour la période 2012-2013, conformément à l’article 8, ainsi que toutes les pièces nécessaires pour son application ; ABROGE l’ancienne convention dès l’entrée en vigueur de la convention faisant l’objet de la présente délibération ; DIT que cette convention est d’une durée de deux ans et qu’elle pourra être renouvelée ou modifiée de façon expresse conformément à l’article 8.

	
	
	

	ACCORDE
	:
	A l’Association « LE POLARIS DE CORBAS » une avance sur subvention dont le versement s’effectuera dans les limites et selon l’échéancier précisé ci-dessous :

· Janvier 2012

35 912 €

· Février 2012

42 914 €

· Mars 2012

53 320 €

· Avril 2012

30 033 €

· Mai 2012

15 229 €

· Juin 2012

26 020 €

· Total Echéancier prévisionnel : 

203 428 € 

DECIDE que cet échéancier sera complété en fonction du montant de la subvention définitive qui sera attribuée par le conseil municipal à l’occasion du vote du Budget Primitif 2012 ou lors d’une délibération spécifique ; DIT que la dépense sera inscrite au Budget 2012 au chapitre                    65 33 6574.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Education Nationale dans le cadre du développement de la pratique sportive en milieu scolaire ; DIT que le montant de ces dépenses sera imputé au chapitre 011 20 6042 du budget ; AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer tous les actes utiles au bon déroulement de ces opérations.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	Le nouveau Règlement Intérieur des équipements sportifs intégrant la zone de non-vol pour les cerfs volants et autres objets volants autour et à l’intérieur de ce complexe ; DIT que ce règlement s’appliquera tant que la présente délibération n’aura pas été modifiée.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Agence Locale de l’Energie dans le cadre de l’action « familles à énergie positive » ; AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération ; DIT que le montant de la dépense de 1 500 € sera imputé sur les crédits du budget de la ville exercice 2012 au chapitre 011 compte 830 fonction 6288.


	ACCEPTE
	:
	L’ouverture du Compte Epargne Temps ; DIT que l’ouverture prendra effet à compter du 1er janvier 2012 ; PRECISE qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles d’utilisation en congés, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services.

	
	
	

	SUPPRIME
	:
	Un poste d’adjoint administratif de 1ère classe, à temps complet (échelle indiciaire brute 298-413) ; CREE un poste d’adjoint administratif de 2ème classe, à temps complet (échelle indiciaire brute 297-388).

	
	
	

	DIT
	:
	Que les règlements intérieurs relatifs aux conditions d’utilisation des véhicules de service, de fonction et des déplacements professionnels, et du guide pratique de la formation professionnelle, présentés en CTP sont en vigueur au sein de la collectivité ; ADOPTE les modalités de remboursement ci-après :

LES TAUX DES FRAIS DE REPAS ET DES FRAIS D’HEBERGEMENT
Pour la fonction publique d'Etat un arrêté ministériel du 3 juillet 2006 fixe les taux forfaitaires de prise en charge. Cet arrêté prévoit une indemnité de 15,25 € par repas et un forfait maximal de remboursement des frais d'hébergement de 60 € par nuit.
Il est proposé :
· de retenir le principe d'un remboursement des frais de repas du midi et du soir réellement engagés par l'agent, sur présentation des justificatifs, dans la limite du forfait de 15,25 € par repas et de 60 € pour les frais d'hébergement,

· de ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est nourri ou logé gratuitement.

LES TAUX DES FRAIS DE TRANSPORT 

L’indemnisation s’effectue en fonction des kilomètres parcourus, sur la base du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 (modifié par le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007) fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités.
Ainsi, le remboursement des frais de transport s’effectue sur la base :

· Pour le train, des frais réels, sur présentation des justificatifs avec un maximum correspondant au tarif d’un billet SNCF 2ème classe, 
· Pour la voiture personnelle, en fonction de la puissance fiscale du véhicule et de la distance parcourue,
· Pour l’utilisation d’un transport en commun sur la base de la présentation d’un justificatif correspondant au tarif le plus économique.
Ainsi, les frais de transport sont pris en charge, toutefois, dans l’éventualité où l’agent pourrait être indemnisé par un autre organisme aucun remboursement complémentaire de la part de la collectivité ne pourra être effectué.

DIT que les remboursements de frais de déplacement s’effectueront sur la base du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, modifié par le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 ; DIT que le remboursement intervient sur présentation préalable des pièces justificatives ; DIT que la dépense est inscrite au chapitre 011 compte 6251 du budget de la ville pour les exercices 2011 et suivants.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer dans le cadre de l’aménagement d’une piste cyclable le long de l’avenue Jean-Mermoz (RD 148). la convention avec le Conseil général du Rhône ; DIT que les sommes nécessaires seront inscrites aux chapitres 011 et/ou 23 du budget en fonction de la nature de la dépense.


	APPROUVE
	:
	Dans le cadre de la révision du plan d’exposition au bruit de l’aérodrome, les valeurs de Lden 65 pour la zone B et 55 pour la zone C et la création d’une zone D ; DEMANDE au préfet de reporter le zonage sur un fond de plan complet et à jour, afin de produire une meilleure information au moment de l’enquête publique.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	La convention financière avec la Communauté Urbaine de Lyon dans le cadre de l’aménagement de l’aire d’accueil des gens du voyage ; AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention ; DIT que la dépense sera inscrite au chapitre 204 70 20415 du budget.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	Le principe d’acquisition de la propriété de Mme et M. MARTINEZ-DUPONT située au 27 chemin des Terreaux ; AUTORISE Monsieur le Maire à négocier le compromis de vente avec les propriétaires ; AUTORISE Monsieur le Maire à régler les frais afférents à cette acquisition et à signer tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération.

	
	
	

	APPROUVE
	: 
	Le principe d’acquisition de la propriété des consorts MABILON située au 34 chemin des Terreaux ; AUTORISE Monsieur le Maire à négocier le compromis de vente avec les propriétaires ; AUTORISE Monsieur le Maire à régler les frais afférents à cette acquisition et à signer tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	Le principe d’acquisition de la propriété de M. Christian MORINON située au 12 chemin des Terreaux  ; AUTORISE Monsieur le Maire à négocier le compromis de vente avec les propriétaires ; AUTORISE Monsieur le Maire à régler les frais afférents à cette acquisition et à signer tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération.


Corbas, le 20 décembre 2011

Le Maire,

Jean-Claude TALBOT
PAGE  
Direction Générale des Services
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